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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 25 septembre 2025

DCM N° 25-09-25-38

Objet :  Prolongation  du  bail  emphytéotique  du  11  décembre  2007  avec  le  Secours
Populaire Français - 1 rue de la Houblonnière.

La Ville de Metz a donné à bail emphytéotique à compter du 1er janvier 2008 à l’Association «
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS – Fédération de Moselle » pour une durée initiale de
18 années, un bâtiment et le terrain contigu sis 1 rue de la Houblonnière à METZ, afin de
permettre le fonctionnement d’une association favorisant la solidarité en permettant à chacun
de s’émanciper dans une démarche d’éducation populaire et de trouver sa place de citoyen, là
où il vit, travaille ou étudie.

Ledit bail doit prendre fin le 31 décembre 2025.

A cette date, les locaux devraient redevenir propriété de la Ville de Metz.

L’association a manifesté son intention de rechercher un nouveau local adapté à ses activités,
des négociations sont en cours à cet effet.

La Ville de Metz n’ayant pas d’affectation immédiate prévue pour ledit  local,  il  est  donc
convenu de prolonger la durée du bail pour une durée d’une année supplémentaire à compter
du 1er janvier 2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026, avec possibilité de résiliation.

Cette  prolongation  nécessite  la  signature  d’un  avenant  n°1  au  bail  emphytéotique  du  11
décembre 2007.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le  bail  emphytéotique  du  11  décembre  2007 entre  la  Ville  de  Metz  et  l’Association
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS – Fédération de Moselle,
VU la sollicitation de l’Association SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS – Fédération de
Moselle pour la prolongation de la durée du bail emphytéotique,
VU le projet d’avenant n°1 au bail emphytéotique ci-annexé,

CONSIDERANT que ledit bail arrivera à échéance le 31 décembre 2025,



CONSIDERANT qu’afin  de  permettre  les  recherches  en  cours,  il  est  nécessaire  pour
l’association de disposer d’un délai supplémentaire,
CONSIDERANT l’absence de projet immédiat pour ce local pour la Ville de Metz,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE PROLONGER  d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2026 la durée du bail
emphytéotique du 11 décembre 2007 conclu entre la Ville de Metz et l’Association
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS – Fédération de Moselle.

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  régler  les  détails  de
l’opération  et  à  signer  tous  documents  y  afférents  notamment  l’avenant  n°1
correspondant et à représenter la Ville de Metz dans cette affaire.
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AVENANT N° 1  
AU BAIL EMPHYTÉOTIQUE  

DU 11 DECEMBRE 2007 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Metz, ayant son siège 1 place d'Armes à Metz, représentée par son 1er Adjoint au Maire, 
Monsieur Julien HUSSON, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal 
en date 25 septembre 2025, dénommée "le bailleur" ou "la collectivité", 

d'une part,  
 
et 
 
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS – Fédération de Moselle, 12 Rue aux Ossons représenté par M. Jean-
Luc HILPERT, dénommé "le preneur", 

d'autre part, 
 
Qui, après exposé, ont convenus de ce qui suit : 
 
Par bail emphytéotique en date du 11 décembre 2007, la Ville de Metz a mis à disposition au profit du 
SECOURS POPULAIRE – Fédération de Moselle un bâtiment et un terrain contigu sis 1 rue de la 
Houblonnière à METZ. 
Ce bail emphytéotique d’une durée de 18 années entières doit prendre fin le 31 décembre 2025. 
A cette date, les locaux devraient redevenir propriété de la Ville de Metz. 
 
L’association a manifesté son intention de rechercher un nouveau local adapté à ses activités, des 
discussions étant en cours à cet effet. 
La Ville de Metz n’ayant pas d’affectation immédiate prévue pour ledit local, il est donc convenu de 
prolonger le bail emphytéotique de manière à faire coïncider la recherche de locaux de l’association 
et le départ du bâtiment. 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’article « DURÉE » est modifié comme suit :  
 
« La présente convention est conclue pour une durée déterminée de dix-neuf années entières, à 
compter du 1er janvier 2008 et jusqu’au 31 décembre 2026, avec possibilité de résiliation. » 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 

https://metz.fr/


ARTICLE 3 : 
 
Toutes les autres clauses du contrat de location temporaire demeurent inchangées en ce qu'elles ne 
sont pas contraires au présent avenant. 
 
Dont acte,  
 
Fait en double exemplaire, dont un remis à chacune des parties qui le reconnaît. 
 
Fait et signé le : 
 
 
Pour le Maire                                                                                        Le Preneur : 
Le 1er Adjoint au Maire :                                                   
(lu et approuvé) 
 
 
Monsieur Julien HUSSON                                                                    Monsieur Jean-Luc HILPERT  
 
 
 
 
 
 


